
 
 
 
 
 

 
Emploi : une autre politique est possible 

 

Alors que le gouvernement avait annoncé fièrement que le chômage allait 
baisser en 2010, la publication des chiffres de demandeurs d’emploi en 
décembre permet de dresser le bilan d’une année qui s’avère tristement 
catastrophique pour l’emploi en France. 
 
En 2010, le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 5,3%, soit 
+ 202 500 personnes. Il y a à peine deux ans, en décembre 2008, la France 
comptait 795 900 chômeurs en moins. Comment ce gouvernement ose-t-il 
encore soutenir que sa politique a eu un quelconque effet sur la crise ? 
Comment peut-il poursuivre sa politique de suppression d’emploi public 
dans ce contexte ? Comme peut-il encore croire que sa réforme des 
retraites n’aura pas un effet néfaste sur l’emploi des seniors, alors qu’en un 
an le chômage des plus de 50 ans a augmenté de 16,6 % ? 
 
Austérité budgétaire et salariale, mesures clairement en défaveur de 
l’emploi comme la détaxation des heures supplémentaires, augmentation 
des emplois précaires et de l'emploi à temps partiel… L’emploi n’a pas été 
la priorité de la droite depuis qu’elle est au pouvoir. Deux ans après le 
début de la crise, ce gouvernement n’a toujours aucun résultat. Plus encore, 
l’Etat continue de fragiliser Pôle Emploi, principal instrument de lutte 
contre le chômage : selon le budget 2011 de Pôle Emploi, 1 800 postes 
seront supprimés d’ici à fin 2011 ! Cette politique strictement comptable ne 
peut plus durer : elle est injuste, dogmatique et inefficace. Il est temps que 
la France ait enfin une politique en faveur de l’emploi : avec le Parti 
Socialiste, une autre politique de l’emploi est possible.  



Nos propositions 
  
- La création d'un pôle public d'investissement industriel : pour 
soutenir le tissu industriel, combler le « trou » de financement qui existe 
pour les PME (qui recherchent pour se développer entre 150 000 et 1,5 
million d’euros), assurer la stabilité des crédits permettant la conversion 
écologique des entreprises, participer à l’orientation de l’industrie. 

- La création d’un ministère européen de l'industrie : pour construire 
des grands champions industriels, pour accompagner la relocalisation des 
activités, pour relancer enfin la recherche et l’innovation dans les secteurs 
d’avenir, pour mettre en place un plan pour le premier emploi des jeunes. 

- La mise en place de mesures décourageant les fermetures de sites 
pour raisons financières : augmenter le coût des licenciements pour les 
entreprises qui versent des dividendes, instaurer une obligation de 
remboursement préalable des aides publiques reçues cinq ans avant toute 
ouverture de procédure de licenciements ou de fermeture de site. 

- La mise en place d’une sécurité sociale professionnelle qui renforcera 
la couverture de l'assurance chômage : permettre aux salariés licenciés 
ou en fin de contrat de continuer à bénéficier de droits (protection sociale, 
congés payés, formation...), améliorer l'indemnisation chômage, instituer 
un dispositif de droits de tirage sociaux dotant chaque travailleur d'un 
compte de formation crédité au début de la carrière à proportion inverse de 
la durée d'étude et abondé ensuite au fur et à mesure. 

 
 


